
(b) élaborer différents scénarios de reconstitution pour le stock d'automne desaumon kéta, dans le bras exploité de la rivière, et notamment la possibilité depermettre à ces stocks de se reconstituer grâce au programme de reconstitutionconvenu pour le stock automnal de saumon kéta de l'axe principal du fleuveYukon; et

(c) recommander au Conseil du fleuve Yukon des moyens d'enrichir et d'élargir labase des connaissances requises pour assurer une meilleure gestion de cesstocks, en vue d'une production optimale.

24. Sur la foi d'informations et de recommandations fournies par le CTM, le Conseil dufleuve Yukon devra envisager de recommander aux Parties des moyens de reconstitueret de rétablir les stocks de la Porcupine et d'améliorer leur gestion.

Généralités

25. S'il s'avère que les registres de prises sur lesquels sont fondés les objectifs canadiensde captures énoncés aux paragraphes 12 (saumon kéta) et 17 (saumon chinook) sonttrop bas, le Conseil du fleuve Yukon pourra, à la demande du Canada, recommanderl'augmentation des fourchettes de prises recommandées dans ces paragraphes, enfonction des valeurs corrigées pour les prises par les Autochtones et par les pécheursýznnrtifçc


